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©  Bloc  radiogène  avec  dispositif  d'alimentation  haute  tension  intégré  dans  la  gaine. 

©  L'invention  concerne  les  tubes  à  rayons  X  enfermés  dans  une  gaine  contenant  un  fluide  de 
refroidissement. 

L'invention  réside  dans  le  fait  qu'au  moins  une  partie  terminale  (36,  42)  de  la  gaine  est  allongée  pour 
loger  un  dispositif  d'alimentation  (54  ̂ 542)  haute  tension  comportant  une  borne  de  sortie  haute  tension 
connectée  à  l'anode  24  et/ou  la  cathode  20  et  des  bornes  d'entrée  basse  tension  (En,  E2i,  E12,  E22) 
connectées  à  des  plots  basse  tension  (E'u,  E'21,  E'12,  E'22)  de  raccordement  à  une  source  d'alimentation 
qui  est  située  à  l'extérieur  de  la  gaine. 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP0  531  190  A1 2 

L'invention  concerne  les  blocs  radiogènes  qui 
sont  utilisés  pour  générer  un  faisceau  de  rayons  X  en 
direction  d'une  partie  du  corps  d'un  patient  en  vue  de 
réaliserune  image  de  cette  partie  pardivers  procédés 
tels  que  la  projection  sur  un  film  sensible  dans  les  ap- 
pareils  de  radiologie  de  type  classique  ou  la  recons- 
truction  d'une  image  bidimensionnelle  ou  tridimen- 
sionnelle  à  partir  des  mesures  de  rayonnement  X  ef- 
fectuées  sous  différents  angles  dans  les  appareils  du 
type  scannographe. 

Dans  la  technologie  actuelle,  un  bloc  radiogène 
est  constitué  (figure  1)  d'un  tube  10  à  rayons  X  et 
d'une  gaine  12  remplie  d'un  fluide  14  isolant  et  réfri- 
gérant  dans  laquelle  est  placé  ledit  tube  à  rayons  X. 
La  gaine  12  est  opaque  aux  rayons  X  sauf  à  un  seul 
endroit  16,  celui  par  lequel  est  émis  le  rayonnement 
(flèche  26)  généré  par  le  tube  à  rayons  X.  La  gaine 
12  comporte  des  bornes  électriques  18  et  34  pour 
permettre  l'alimentation  électrique  du  tube  à  rayons  X 
ainsi  que  des  orifices  (non  représentés)  pour  la  circu- 
lation  éventuelle  du  fluide  isolant  et  réfrigérant  14  et 
le  remplissage  de  la  gaine  par  le  fluide. 

Comme  le  montre  également  la  figure  1,  un  tube 
à  rayons  X  comprend  une  cathode  20  du  type  à  fila- 
ment  qui  émet  un  faisceau  d'électrons  22  en  direction 
d'une  anode  24  ou  anticathode.  L'anode  24  est  cons- 
tituée  d'un  matériau  tel  que  le  tungstène  ou  le  molyb- 
dène  qui  émet  le  faisceau  26  de  rayons  X  lorsqu'il  est 
bombardé  par  le  faisceau  d'électrons  22  provenant  de 
la  cathode  20.  Pourobtenir  un  faisceau  d'électrons  de 
grande  énergie,  les  électrons  sont  accélérés  par  un 
champ  électrique  intense  créé  entre  la  cathode  20  et 
l'anode  24.  A  cet  effet,  l'anode  24  est  portée  à  un  po- 
tentiel  positif  de  plusieurs  dizaines  de  kilovolts  par 
rapport  à  la  cathode,  ce  potentiel  pouvant  dépasser 
cent  kilovolts  et  atteindre  deux  cents  kilovolts. 

Ces  potentiels  électriques  élevés  sont  fournis  sur 
des  câbles  spéciaux  dits  haute  tension  en  provenan- 
ce  d'un  dispositif  d'alimentation  haute  tension  qui  est 
placé  à  quelque  distance  de  la  gaine,  distance  pou- 
vant  atteindre  30  mètres  dans  certains  appareils  de 
radiologie.  Sur  la  figure  1  ,  le  tube  à  rayons  X  est  du 
type  à  anode  tournante,  ce  qui  implique  un  moteur 
constitué  d'un  rotor  28  solidaire  de  l'anode  24  et  d'un 
stator  30  solidaire  de  l'enveloppe  32  du  tube  10  à 
rayons  X,  ces  deux  éléments  28  et  30  devant  être  ali- 
mentés  électriquement  par  la  borne  34. 

Par  ailleurs,  la  cathode  20  étant  du  type  à  fila- 
ment  doit  aussi  être  alimentée  électriquement  par  la 
borne  18. 

Dans  l'exemple  du  bloc  radiogène  de  type  classi- 
que  selon  la  figure  1  ,  la  gaine  est  constituée  de  quatre 
parties  36,  38,  40  et  42  qui  sont  assemblées  de  ma- 
nière  étanche  entre  elles  pour  réaliser  une  enceinte 
fermée  dans  laquelle  circule  le  fluide  isolant  et  réfri- 
gérant  grâce  à  des  moyens  non  représentés  sur  la  fi- 
gure  1  .  Il  est  à  noter  que  dans  certaines  réalisations, 
les  deux  parties  centrales  n'en  font  qu'une. 

Dans  cette  gaine  12,  le  tube  10  à  rayons  X  est 
maintenu  en  place  par  des  pattes  telles  que  celles  ré- 
férencées  44  et  46  qui  sont  solidaires  de  ladite  gaine. 
La  figure  2  est  un  schéma  électrique  simplifié  mon- 

5  trant  comment  est  généralement  réalisée  l'alimenta- 
tion  électrique  haute  tension  du  tube  10  à  rayons  X. 

L'anode  24  et  la  cathode  20  sont  connectées  res- 
pectivement  à  un  générateur  d'alimentation  haute 
tension  48,  disposé  à  l'extérieur  de  la  gaine  12,  par 

10  des  câbles  dits  haute  tension  50  et  52.  Un  tel  géné- 
rateur  d'alimentation  48  comprend  un  dispositif  d'ali- 
mentation  haute  tension  54  qui  fournit  des  hautes  ten- 
sions  continues  et  un  convertisseur  haute  fréquence 
56,  du  type  onduleur,  qui  fournit  au  dispositif  54  des 

15  signaux  impulsionnels  basse  tension  ayant  une  fré- 
quence  de  quelques  dizaines  de  kilohertz  à  partir  de 
la  tension  d'alimentation  E  du  secteur  alternatif. 

Eu  égard  aux  puissances  nécessaires  au  fonc- 
tionnement  du  tube  10  à  rayons  X,  ce  dernier  est, 

20  comme  on  l'a  décrit  précédemment,  disposé  dans 
une  gaine  1  2  contenant  un  fluide  isolant  et  réfrigérant. 
Pour  la  même  raison,  le  dispositif  d'alimentation  hau- 
te  tension  54  est  disposé  dans  une  cuve  58  remplie 
d'un  fluide  isolant  et  réfrigérant. 

25  Comme  le  montre  très  schématiquement  la  figure 
2,  le  dispositif  d'alimentation  haute  tension  54,  éga- 
lement  appelé  "bloc  haute  tension",  comprend  un 
transformateur  60,  ayant  un  seul  enroulement  primai- 
re  62  et  plusieurs  enroulements  secondaires  64̂   à 

30  64n.  L'enroulement  primaire  60  comporte  deux  bor- 
nes  d'entrée  E1  et  E2  qui  sont  connectées  à  deux  bor- 
nes  de  sortie  du  convertisseur  haute  fréquence  56. 

Chacun  des  enroulements  secondaires  64̂   à  64n 
est  connecté  à  un  circuit  de  redressement  et  de  f  iltra- 

35  ge  schématisé  par  une  diode  D  et  un  condensateur  C 
et  les  enroulements  secondaires  sont  connectés  en- 
tre  eux  de  manière  que  leurs  tensions  de  sortie  s'ad- 
ditionnent  pourobtenirla  haute  tension  d'alimentation 
souhaitée. 

40  Une  tension  d'alimentation  monopolaire  est  obte- 
nue  en  mettant  le  conducteur  d'alimentation  de  la 
cathode  (câble  52)  au  potentiel  de  la  masse  tandis 
qu'une  tension  d'alimentation  bipolaire  symétrique 
est  obtenue  en  mettant  le  point  milieu  M  des  circuits 

45  secondaires  au  potentiel  de  la  masse. 
Un  tel  dispositif  d'alimentation  d'un  tube  à  rayons 

X  comportant  des  câbles  haute  tension  50  et  52  pré- 
sente  les  inconvénients  suivants  : 

-  deux  cuves  contenant  des  liquides  isolants  et 
50  réfrigérants  sont  utilisées,  l'une  12  pourletube  10 

à  rayons  X  et  l'autre  58  pour  le  dispositif  d'alimen- 
tation  haute  tension  54  et  il  en  résulte  un  coût  plus 
important  de  l'ensemble  radiogène; 
-  les  câbles  haute  tension  50  et  52  sont  de  cons- 

55  truction  spéciale  et  sont  donc  coûteux; 
-  la  capacité  parasite  des  câbles  haute  tension  50 
et  52  est  d'autant  plus  grande  que  les  câbles  sont 
longs,  ce  qui  limite  la  vitesse  d'établissement  de 
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la  haute  tension  sur  le  tube  à  rayons  X; 
-  par  suite  des  mouvements  complexes  du  sup- 
port  du  bloc  radiogène,  les  câbles  haute  tension 
50  et  52  sont  soumis  à  des  contraintes  mécani- 
ques  importantes  qui  conduisent  à  des  problè-  5 
mes  de  fiabilité,  de  sécurité  et  d'ergonomie. 
Un  but  de  la  présente  invention  est  donc  de  réa- 

liser  un  dispositif  d'alimentation  haute  tension  d'un 
tube  à  rayons  X  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients 
dus  à  l'utilisation  de  câbles  haute  tension  spéciaux.  w 

Ce  but  est  atteint  en  utilisant  un  dispositif  d'ali- 
mentation  haute  tension  dont  les  dimensions  sont  tel- 
les  qu'il  peut  être  placé  à  l'intérieur  de  la  gaine  du  bloc 
radiogène  et  être  ainsi  à  proximité  immédiate  du  tube 
à  rayons  X  à  alimenter,  ce  qui  ne  nécessite  plus  de  câ-  15 
bles  haute  tension  spéciaux. 

Un  tel  dispositif  d'alimentation  haute  tension  a 
été  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français  publiée 
n°  2  643  534  déposée  le  2  février  1989  par  la  deman- 
deresse.  20 

Pour  pouvoir  placer  ce  dispositif  d'alimentation 
dans  la  gaine  du  bloc  radiogène,  il  est  nécessaire  de 
modifier  ladite  gaine  et,  notamment,  de  l'allonger  soit 
du  côté  de  la  cathode,  soit  du  côté  de  l'anode,  soit  des 
deux  côtés.  En  outre,  certains  dispositifs  et  éléments  25 
de  protection  doivent  être  prévus. 

L'invention  concerne  donc  un  bloc  radiogène 
constitué  d'un  tube  à  rayons  X  disposé  à  l'intérieur 
d'une  enceinte  ou  gaine  remplie  d'un  fluide  isolant  et 
réfrigérant,  ladite  gaine  comportant  au  moins  trois  30 
parties  assemblées,  au  moins  une  partie  centrale  ou- 
verte  supportant  ledit  tube  et  deux  parties  terminales 
fermées  à  une  extrémité  et  assemblées  sur  l'autre  ex- 
trémité  ouverte  de  manière  étanche  à  ladite  partie 
centrale,  caractérisé  en  ce  que  ladite  gaine  contient,  35 
en  outre,  au  moins  un  dispositif  d'alimentation  haute 
tension  dont  au  moins  une  borne  de  sortie  haute  ten- 
sion  est  connectée  à  au  moins  une  électrode  haute 
tension  du  tube  à  rayons  X  et  en  ce  qu'au  moins  l'une 
des  parties  latérales  de  ladite  gaine  est  allongée  de  40 
manière  à  permettre  la  mise  en  place  dudit  dispositif 
d'alimentation  haute  tension,  ladite  partie  latérale  al- 
longée  comprenant  des  moyens  pourfixer  ledit  dispo- 
sitif  d'alimentation  à  la  gaine  et  pour  le  connecter 
électriquement  à  une  source  basse  tension  disposée  45 
à  l'extérieur  de  ladite  gaine. 

Dans  le  cas  où  la  cathode  est  à  la  masse,  le  dis- 
positif  d'alimentation  est  disposé  du  côté  de  l'anode 
de  manière  que  la  borne  de  sortie  haute  tension  dudit 
dispositif  d'alimentation  soit  connectée  à  l'anode  par  50 
un  conducteur  court,  les  bornes  d'entrée  basse  ten- 
sion  étant  connectées  à  des  plots  basse  tension  de 
raccordement  disposés  sur  la  gaine  à  proximité  im- 
médiate. 

Dans  le  cas  où  l'anode  est  à  la  masse,  le  dispo-  55 
sitif  d'alimentation  est  disposé  du  côté  de  la  cathode 
de  manière  que  la  borne  de  sortie  haute  tension  dudit 
dispositif  d'alimentation  soit  connectée  à  la  cathode 

par  un  conducteur  court,  les  bornes  d'entrée  basse 
tension  étant  connectées  à  des  plots  basse  tension 
de  raccordement  disposés  sur  la  gaine  à  proximité  im- 
médiate. 

Dans  le  cas  où  l'anode  est  à  une  haute  tension 
positive  et  la  cathode  à  une  haute  tension  négative, 
deux  dispositifs  d'alimentation  haute  tension  sont  uti- 
lisés,  l'un,  disposé  du  côté  de  l'anode,  pour  alimenter 
cette  dernière  et  l'autre,  disposé  du  côté  de  la  catho- 
de,  pour  alimenter  cette  dernière. 

Pour  obtenir  une  alimentation  bipolaire  du  tube  à 
l'aide  d'un  seul  dispositif  d'alimentation,  ce  dernier 
peut  être  disposé  d'un  côté  ou  de  l'autre  du  tube,  mais 
il  doit  être  prévu  un  guide  pour  passer  le  conducteur 
haute  tension  de  l'autre  côté  du  tube  par  rapport  au 
côté  où  est  disposé  le  dispositif  d'alimentation. 

Des  moyens  de  protection  du  dispositif  d'alimen- 
tation  et  des  conducteurs  haute  tension  doivent  être 
prévus  pour  les  protéger  contre  le  rayonnement  X  et 
contre  le  rayonnement  calorifique  du  tube. 

D'autres  buts,  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  suivante  d'exemples  particuliers  de  réalisa- 
tion,  ladite  description  étant  faite  en  relation  avec  les 
dessins  joints  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  schématique 
d'un  bloc  radiogène  selon  l'art  antérieur,  dans  le- 
quel  une  gaine  12  contient  le  tube  10  à  rayons  X 
et  le  fluide  isolant  et  réfrigérant  14; 
-  la  figure  2  est  un  schéma  électrique  d'un  dispo- 
sitif  d'alimentation  haute  tension  d'un  tube  à 
rayons  X  selon  l'art  antérieur; 
-  les  figures  3,  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe 
schématique  de  blocs  radiogènes  selon  la  pré- 
sente  invention; 
-  la  figure  6  est  un  schéma  électrique  classique 
d'un  dispositif  d'alimentation  haute  tension  pour 
tube  à  rayons  X  correspondant  à  celui  référencé 
54  sur  la  figure  2; 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  éclatée  d'un 
mode  préféré  de  réalisation  du  dispositif  d'ali- 
mentation  haute  tension  dont  les  faibles  dimen- 
sions  permettent  de  le  disposer  dans  les  gaines 
actuellement  commercialisées; 
-  la  figure  8  est  une  vue  éclatée  en  perspective 
cavalière  d'une  partie  des  éléments  constituant 
le  dispositif  d'alimentation,  et 
-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  de  l'ensemble 
du  dispositif  d'alimentation  selon  l'invention  sui- 
vant  l'axe  x'x  et  passant  par  le  circuit  magnétique 
du  transformateur. 
Les  figures  1  et  2  qui  ont  servi  dans  le  préambule 

à  définir  l'art  antérieur  ne  seront  pas  décrites  à  nou- 
veau. 

Par  ailleurs,  sur  les  différentes  figures,  les  réfé- 
rences  identiques  désignent  les  mêmes  éléments.  En 
outre,  pour  faciliter  la  correspondance  entre  les  figu- 
res  1,  2,  3,  4  et  5,  on  a  repris,  sur  les  figures  3,  4  et 
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5,  certaines  références  des  figures  1  et  2  mais  en  les 
affectant  d'un  indice  1  ou  2  selon  qu'elles  correspon- 
dent  respectivement  à  une  connexion  de  la  haute  ten- 
sion  à  l'anode  ou  à  une  connexion  de  la  haute  tension 
à  la  cathode. 

Selon  l'invention,  il  est  proposé  de  modifier,  no- 
tamment,  les  parties  terminales  36  et/ou  42  d'une  gai- 
ne  de  manière  à  permettre  la  mise  en  place  d'au 
moins  un  dispositif  d'alimentation  haute  tension  réa- 
lisé  de  manière  particulière  conformément  à  la  de- 
mande  de  brevet  français  précitée. 

Dans  la  nouvelle  gaine,  le  dispositif  d'alimenta- 
tion  haute  tension  est  placé,  de  préférence,  du  côté 
de  l'anode  du  tube  à  rayons  X  dans  le  cas  d'un  mon- 
tage  monopolaire  dit  "cathode  à  la  masse"  (référence 
54-t  de  la  figure  3)  et  du  côté  de  la  cathode  du  tube  à 
rayons  X  dans  le  cas  d'un  montage  monopolaire  dit 
"anode  à  la  masse"  (référence  542  de  la  figure  4). 
Dans  le  cas  d'un  montage  bipolaire,  la  cathode  étant 
à  une  tension  négative  et  l'anode  étant  à  une  tension 
positive,  deux  dispositifs  d'alimentation  haute  tension 
54i  et  542  peuvent  être  placés  à  l'intérieur  de  la  gaine 
nouvelle,  l'un  542  du  côté  cathode  et  l'autre  54i  du 
côté  anode  (figure  5). 

On  peut  aussi  obtenir  un  montage  bipolaire  avec 
un  seul  dispositif  d'alimentation,  disposé  côté  anode 
(54^  ou  côté  cathode  (542)  avec  un  point  milieu  M  à 
la  masse  (figure  2);  dans  un  tel  montage,  un  câble 
haute  tension  doit  passer  le  long  du  tube  à  rayons  X 
et  certaines  précautions  doivent  être  prises,  comme 
on  l'indiquera  ci-après,  pour  l'isoler  électriquement 
par  rapport  à  la  gaine  et  le  protéger  contre  le  rayon- 
nement  X  et  le  rayonnement  calorifique  du  tube. 

Sur  la  figure  3,  pour  placer  un  dispositif  d'alimen- 
tation  haute  tension  54i  (analogue  au  dispositif  54  de 
la  figure  2)  du  côté  de  l'anode,  la  partie  terminale  36 
de  la  gaine  12  est  allongée,  et  porte  alors  la  référence 
36  ̂ de  manière  à  envelopper  le  dispositif  54i  et  à  le 
maintenir  en  place  par  des  brides  90^ 

Les  deux  bornes  d'entrée  En  et  E21  de  l'enroule- 
ment  primaire  sont  connectées  respectivement  aux 
plots  E'n  et  E'21  solidaires  de  la  gaine  et  aucune  pré- 
caution  particulière  d'isolation  n'est  nécessaire  du 
fait  que  l'enroulement  primaire  est  à  basse  tension.  La 
borne  de  sortie  haute  tension  70i  du  dispositif  541  est 
connectée  à  l'anode  24  par  un  conducteur  72  ̂ Le  sta- 
tor  est  alimenté  par  deux  conducteurs  86!  et  88!  qui 
sont  connectés  respectivement  à  deux  plots  86'!  et 
88'  t  solidaires  de  la  gaine. 

La  cathode  étant  à  la  masse,  le  filament  de  la 
cathode  est  alimenté  par  deux  conducteurs  74  et  76 
dont  l'un  est  à  la  masse.  La  pièce  de  concentration  de 
la  cathode  est  polarisée  à  une  tension  négative  par 
rapport  à  la  masse  par  deux  conducteurs  78  et  80 
dont  l'un  est  à  la  masse.  Ces  quatre  conducteurs  74, 
76,  78  et  83  sont  connectés  respectivement  à  des 
plots  de  sortie  74',  76',  78'  et  80'  portés  par  la  gaine 
12  et  aucune  précaution  particulière  d'isolation  n'est 

nécessaire  du  fait  que  la  cathode  est  à  la  masse. 
Comme  les  parties  40  et  42,  la  paroi  interne  de 

la  partie  allongée  36̂   est  recouverte  d'une  couche  de 
plomb  (non  représentée)  qui  absorbe  le  rayonnement 

5  X.  Selon  l'invention,  il  est  également  prévu  de  proté- 
ger  le  dispositif  54̂   contre  le  rayonnementXen  recou- 
vrant  le  côté  du  dispositif  54̂   qui  est  adjacent  au  tube 
par  une  couche  de  plomb  94!. 

Comme  le  tube  rayonne  de  la  chaleur  car  son 
10  anode  est  à  très  haute  température,  il  est  prévu  de  re- 

couvrir  la  couche  de  plomb  94i  par  un  revêtement  ré- 
flecteur  du  rayonnement  calorifique,  tel  qu'une  cou- 
che  d'aluminium  95i. 

Pour  être  complet,  au  dispositif  54̂   est  associé 
15  un  circuit  de  mesure  de  haute  tension  91!  de  type 

connu  (figure  6)  qui  est  connecté  à  une  borne  de  sor- 
tie  93!  sur  la  partie  de  gaine  36!  Par  un  conducteur 
92i. 

Sur  la  figure  4,  pour  placer  un  dispositif  d'alimen- 
20  tation  542  du  côté  de  la  cathode,  la  partie  terminale 

42  de  la  gaine  12  est  allongée,  et  porte  alors  la  réfé- 
rence  42i,  de  manière  à  envelopper  le  dispositif  542 
et  à  le  maintenir  en  place  par  des  brides  902. 

Les  deux  bornes  d'entrée  Ei2  et  E22  de  l'enroule- 
25  ment  primaire  sont  connectées  respectivement  aux 

plots  E'i2  et  E'22  solidaires  de  la  gaine  et  aucune  pré- 
caution  particulière  d'isolation  n'est  nécessaire  du 
fait  que  l'enroulement  primaire  est  à  basse  tension. 

La  borne  de  sortie  haute  tension  702  du  dispositif 
30  542  est  connectée  à  la  cathode  20  par  un  conducteur 

722.  La  cathode  étant  à  la  haute  tension,  la  filament 
de  la  cathode  est  alimenté  par  un  transformateur  de 
chauffage  82  dont  l'enroulement  secondaire  est  à  la 
haute  tension  et,  pour  cette  raison,  le  transformateur 

35  82  doit  être  placé  dans  la  gaine  12  et  maintenu  en  pla- 
ce  sur  la  gaine  12  ou  sur  le  dispositif  542  par  tous 
moyens  connus. 

Le  dispositif  d'alimentation  542  comporte,  côté 
cathode,  une  couche  de  plomb  942  revêtue  d'une 

40  couche  d'aluminium  952.  Un  circuit  de  mesure  de  hau- 
te  tension  91  2  est  associé  à  ce  dispositif  d'alimenta- 
tion  et  est  connecté  à  une  borne  de  sortie  932  sur  la 
gaine  par  un  conducteur  922. 

Le  stator  est  alimenté  par  l'intermédiaire  des 
45  conducteurs  862  et  882  connectés  respectivement  à 

des  bornes  86'2  et  88'2  tandis  que  l'anode  est  connec- 
tée  à  une  borne  84'. 

Sur  la  figure  5,  la  cathode  est  à  une  haute  tension 
négative  par  rapport  à  la  masse  et  l'anode  est  à  une 

50  haute  tension  positive  et  chacune  de  ces  hautes  ten- 
sions  est  obtenue  par  un  dispositif  d'alimentation 
haute  tension  542,  analogue  à  celui  de  la  figure  4,  en 
ce  qui  concerne  la  cathode  et  par  un  dispositif  d'ali- 
mentation  54!,  analogue  à  celui  de  la  figure  3,  en  ce 

55  qui  concerne  l'anode.  Le  schéma  de  la  figure  5  résul- 
te  donc  de  la  combinaison  des  schémas  des  figures 
3  et  4. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  on  peut  obtenir  une 

4 
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alimentation  bipolaire  du  tube  en  utilisant  un  seul  dis- 
positif  54i  ou  542  comme  le  montre  respectivement 
les  figures  3  et  4  mais  en  prévoyant  un  point  milieu  M. 
Dans  ce  cas,  un  des  conducteurs  haute  tension  (50 
ou  52  de  la  figure  2)  doit  passer  dans  l'espace  entre 
le  tube  10  et  la  gaine  12  et  certaines  précautions  doi- 
vent  être  prises  pour  l'isoler  électriquement  de  la  gai- 
ne  qui  est  à  la  masse  et  pour  le  protéger  contre  le 
rayonnement  X  et  le  rayonnement  calorifique  du  tube 
qui  ont  des  effets  néfastes  sur  les  revêtements  des 
conducteurs. 

Pour  l'isolation  électrique,  on  peut  utiliser  un  câ- 
ble  de  type  classique  qui  est  mis  en  oeuvre  pour 
connecter  le  dispositif  54  (figure  2)  à  un  tube  éloigné. 
Cependant,  un  tel  câble  n'est  pas  prévu  pour  résister 
à  la  température  de  80°C  du  fluide  isolant  et  réfrigé- 
rant  contenu  dans  la  gaine,  ni  au  rayonnement  X. 

Aussi,  l'invention  prévoit  de  passer  ce  câble  dans 
un  conduit  ou  guide  (non  représenté)  qui  est  isolant 
du  point  de  vue  de  la  chaleur  et  qui  est  revêtu  d'une 
couche  de  plomb  pour  le  protéger  du  rayonnement  X. 

Pour  que  les  dispositifs  d'alimentation  haute  ten- 
sion  54i  et/ou  542  puissent  être  placés  à  l'intérieur  de 
la  gaine  12,  leurs  dimensions  doivent  être  suffisam- 
ment  petites  pour  qu'ils  rentrent  dans  les  dimensions 
diamétrales  actuelles  des  gaines  utilisées,  la  seule  di- 
mension  à  modifier  étant  la  dimension  longitudinale 
de  la  gaine  par  l'allongement  des  parties  terminales 
36  et/ou  42. 

Un  tel  dispositif  d'alimentation  haute  tension  a 
été  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français  préci- 
tée  mais  une  description  succincte  en  sera  faite  ci- 
après  en  relation  avec  les  figures  6,  7,  8  et  9  qui 
correspondent  respectivement  aux  figures  1,  2,  3  et 
6  de  ladite  demande. 

Sur  la  figure  6,  le  dispositif  d'alimentation  haute 
tension  111  pour  tube  à  rayons  X  comprend  un  trans- 
formateur  110  qui  comporte  un  enroulement  primaire 
112  et  douze  enroulements  secondaires  S1  à  S12 
dont  on  n'a  représenté  que  les  enroulements  S1,  S5, 
S6  et  S12.  De  même,  le  dispositif  comprend  vingt- 
quatre  diodes  de  redressement  identiques  D1  à  D24 
dont  on  n'a  représenté  que  les  éléments  D1,  D2, 
D3...D12,  D13,  D14...D22,  D23,  D24. 

Il  comprend  également  vingt-quatre  condensa- 
teurs  de  filtrage  C1  à  C24  dont  on  n'a  représenté  que 
les  éléments  C1  ,  C2,  C3,...C12,  C13,  C14...C23,  C24. 

Chaque  enroulement  secondaire  S1  à  S12 
comporte  deux  bornes  de  sortie.  L'ensemble  des  bor- 
nes  de  sortie  portent  les  références  B1  à  B24,  seules 
les  bornes  B1,  B2,  B3...B5,  B6,  B7,  B8...B23,  B24 
ayant  été  représentées; 

Sur  la  figure  6,  le  point  commun  du  condensateur 
C1  et  de  la  diode  D1  constitue  la  borne  de  sortie  hau- 
te  tension  HT  au  travers  d'une  résistance  100  tandis 
que  le  point  commun  du  condensateur  C24  et  de  la 
diode  D24  constitue  la  borne  de  sortie  masse  à  la- 
quelle  est  associé  un  éclateur  99. 

Un  dispositif  109  de  mesure  de  la  haute  tension 
est  connecté  entre  la  borne  haute  tension  HT  et  la 
masse  par  l'intermédiaire  d'un  éclateur  107.  Ce  dis- 
positif  109  comprend  de  manière  classique,  une  ré- 

5  sistance  R  et  un  condensateur  C  en  parallèle.  Une 
borne  de  mesure  108  est  prise  du  côté  de  l'éclateur 
109. 

Afin  de  limiter  les  longueurs  des  conducteurs  de 
connexion  qui  relient  les  bornes  de  sortie  B1  à  B24 

10  des  enroulements  secondaires  S1  à  S12,  d'une  part, 
aux  diodes  D1  à  D24  et,  d'autre  part,  aux  condensa- 
teurs  C1  à  C24,  il  est  prévu  en  premier  lieu  de  réaliser 
des  enroulements  secondaires  dont  les  bornes  de 
sortie  similaires  de  rang  impair  B1,  B3...B23,  sontdis- 

15  posées  sur  un  premier  côté  latéral  des  enroulements 
tandis  que  les  bornes  de  sortie  de  rang  pair  B2, 
B4...B24  sont  disposées  sur  l'autre  ou  deuxième  côté 
latéral  des  enroulements  secondaires. 

Il  est  également  prévu  de  grouper  les  diodes  D1 
20  à  D24  sur  un  même  support  qui  est  disposé  du  côté 

des  bornes  de  sortie  B1  ,  B3...B23  des  enroulements 
secondaires.  Pour  la  même  raison,  les  condensateurs 
C1  à  C24  sont  disposés  sur  la  périphérie  externe  des 
enroulements  secondaires  et  sont  connectés,  d'une 

25  part,  aux  diodes  D1  à  D24  sur  le  premier  côté  latéral 
des  enroulements  secondaires  et,  d'autre  part,  aux 
bornes  de  sortie  B2,  B4...B24  sur  le  deuxième  côté 
latéral  des  enroulements  secondaires. 

Cette  disposition  particulière  des  différents  élé- 
30  ments  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  description 

des  figures  7  et  8  dans  lesquelles  les  éléments  iden- 
tiques  à  ceux  de  la  figure  6  portent  les  mêmes  réfé- 
rences.  Le  dispositif  comprend  deux  demi-coquilles 
120  et  121  dans  lesquelles  sont  prévus  des  loge- 

35  ments  pour  placer  l'enroulement  primaire  112,  les  en- 
roulements  secondaires  S1  à  S12,  les  condensateurs 
C1  à  C24  et  les  diodes  D1  à  D24.  A  cet  effet,  chaque 
demi-coquille  120  (ou  121)  comporte  trois  comparti- 
ments  annulaires  122,  123,  et  124  (ou  126,  127,  128) 

40  autour  d'une  partie  centrale  cylindrique  1  25  (ou  1  29). 
Le  premier  compartiment  annulaire  122  (ou  126) 

est  à  la  périphérie  de  la  partie  centrale  125  (ou  129) 
tandis  que  le  deuxième  compartiment  annulaire  123 
(ou  127)  est  à  la  périphérie  externe  du  premier 

45  compartiment  122  (ou  126).  Le  troisième  comparti- 
ment  124  (ou  129)  est  disposé  latéralement  par  rap- 
port  aux  deux  premiers  122  et  123  (ou  126  et  127)  et 
en  est  séparé  par  des  cloisons  130  et  131  respecti- 
vement  (ou  132  et  133)  percées  d'orifices. 

50  Les  parties  centrales  125  et  129  sont  prévues 
pour  loger,  notamment,  l'enroulement  primaire  112  et 
une  branche  134  du  circuit  magnétique  135  du  trans- 
formateur  110.  Les  premiers  compartiments  annulai- 
res  122  et  126  sont  prévus  pour  loger  les  enroule- 

55  ments  secondaires  1  1  3  qui  sont  bobinés  sur  un  man- 
drin  136.  La  périphérie  externe  du  mandrin  136  est 
fermée  par  un  couvercle  constitué  d'un  anneau  cylin- 
drique  137.  Le  mandrin  136  et  son  couvercle  137 
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s'emboîtent  dans  les  compartiments  122  et  126.  Les 
deuxièmes  compartiments  annulaires  123  et  127 
comportent  vingt-quatre  alvéoles  A1,  A2,  A3...A14, 
A15,  A16...A24  qui  sont  prévues  pour  loger  respecti- 
vement  les  vingt-quatre  condensateurs  C1  à  C24.  Le 
troisième  compartiment  124  de  la  demi-coquille  120 
est  prévu  pour  loger  les  diodes  D1  à  D24  et  effectuer 
leurs  connexions  entre  elles,  avec  les  condensateurs 
C1  à  C24  et  à  certaines  bornes  de  sortie  des  enrou- 
lements  secondaires  S1  à  S12  par  l'intermédiaire 
d'un  circuit  imprimé  138. 

Le  troisième  compartiment  128  de  la  demi- 
coquille  121  est  prévu  pour  effectuer  les  différentes 
connexions  entre  certaines  bornes  de  sortie  des  en- 
roulements  secondaires  S1  à  S12  et  les  condensa- 
teurs  C1  à  C24  par  l'intermédiaire  d'un  circuit  imprimé 
138'  en  forme  de  secteur  de  plaquette  annulaire. 

Chaque  compartiment  annulaire  124  ou  128  est 
fermé  respectivement  par  un  couvercle  annulaire  140 
ou  141  qui  vient  s'emboîter  sur  le  pourtour  extérieur 
du  compartiment  associé. 

Afin  que  le  circuit  magnétique  1  35  soit  disposé  à 
proximité  des  enroulements  secondaires,  chaque 
demi-coquille  120  (ou  121)  a  son  pourtour  interrompu 
par  une  encoche  142  (ou  143)  et  il  en  est  de  même 
de  chaque  couvercle  140  (ou  141).  Une  telle  encoche 
permet  le  passage  d'une  branche  dudit  circuit  magné- 
tique. 

Les  diodes  D1  à  D24  sont  disposées  sur  le  circuit 
imprimé  138  en  forme  de  secteur  de  plaquette  annu- 
laire  qui  réalise  leurs  connexions  entre  elles,  avec  une 
extrémité  des  condensateurs  C1  à  C24  et  avec  les 
bornes  de  sortie  B1,  B3...B23  conformément  au 
schéma  électrique  de  la  figure  6.  C'est  ainsi  que,  à  ti- 
tre  d'exemple,  la  diode  D1  a  sa  cathode  qui  est 
connectée  à  la  borne  B1  de  l'enroulement  S1  et  son 
anode  qui  est  connectée  à  une  des  extrémités  du 
condensateur  C1.  Par  ailleurs,  la  borne  B1  est 
connectée  à  l'anode  de  la  diode  D2  dont  la  cathode 
est  connectée,  d'une  part,  à  l'anode  de  la  diode  D3  et, 
d'autre  part,  à  une  extrémité  des  condensateurs  C2 
et  C3,  et  à  ce  dernier  par  un  conducteur  imprimé.  On 
remarquera  que  les  autres  conducteurs  imprimés 
connectent  les  autres  points  communs  des  diodes 
équivalentes  à  D2,  D3  aux  condensateurs  équiva- 
lents  à  C3. 

Les  différents  éléments  qui  viennent  d'être  dé- 
crits  en  relation  avec  les  figures  6  à  9  sont  assemblés 
par  emboîtement  les  uns  dans  les  autres  et  maintenus 
les  uns  avec  les  autres  par  des  éléments  d'assembla- 
ge  de  manière  à  obtenir  l'ensemble  représenté  en 
coupe  partielle  sur  la  figure  9.  Les  éléments  d'assem- 
blage,  non  représentés  sur  les  figures  6  à  8,  sont 
constitués  par  des  tirants  filetés  et  écrous  et  des  pla- 
quettes  de  support  et  de  maintien  des  différentes 
branches  du  circuit  magnétique  135. 

C'est  ainsi  que  les  éléments  de  la  figure  7  sont 
maintenus  par  deux  tirants  filetés  et  écrous  tels  que 

ceux  référencés  150,  151  et  152  (figures  7  et  9),  les 
tirants  étant  logés  dans  des  trous  153  et  154  traver- 
sant  les  éléments  de  la  figure  7  de  part  en  part  suivant 
un  axe  parallèle  à  l'axe  de  symétrie  x'x. 

5  Par  ailleurs,  pour  supporter  et  maintenir  le  circuit 
magnétique  135,  il  est  prévu  des  plaques  155  et  156 
(figures  7  et  9)  ces  plaques  étant  maintenues  respec- 
tivement  contre  les  couvercles  141  et  140  par  des  ti- 
rants  filetés  et  écrous  tels  que  ceux  portant  les  réfé- 

10  rences  157,  158  et  159  sur  la  figure  9.  Ces  plaques 
155  et  156  sont  prévues  pour  loger  et  maintenir  cha- 
cune  une  branche  du  circuit  magnétique.  Ainsi,  la  pla- 
que  155  supporte  la  branche  160  de  la  partie  en  U 
tandis  que  la  plaque  156  supporte  la  branche  146  du 

15  circuit  magnétique  qui  fermée  l'ouverture  du  U. 

Revendications 

20  1.  Bloc  radiogène  constitué  d'un  tube  (10)  à  rayons 
X  disposé  à  l'intérieur  d'une  enceinte  ou  gaine 
(12)  remplie  d'un  fluide  isolant  et  réfrigérant  (14) 
ladite  gaine  (12)  comportant  au  moins  trois  par- 
ties  assemblées  (36,  38,  40,  42),  au  moins  une 

25  partie  centrale  (38,  40)  ouverte  supportant  ledit 
tube  (10)  et  deux  parties  terminales  (36,  42)  fer- 
mées  à  une  extrémité  et  assemblées,  sur  l'autre 
extrémité  ouverte,  de  manière  étanche  à  ladite 
partie  centrale  (38,  40),  caractérisé  en  ce  que  la- 

30  dite  gaine  (12)  contient,  en  outre,  au  moins  un 
dispositif  d'alimentation  haute  tension  (54i,  542) 
dont  au  moins  une  borne  de  sortie  haute  tension 
(70  ̂ 702)  est  connectée  à  au  moins  une  électrode 
haute  tension  du  tube  (10)  à  rayons  X  et  en  ce 

35  qu'au  moins  l'une  des  parties  latérales  (36i,  42^ 
de  ladite  gaine  est  allongée  de  manière  à  permet- 
tre  la  mise  en  place  dudit  dispositif  d'alimentation 
(54  ̂ 542),  ladite  partie  latérale  allongée  (36!, 
42i)  comprenant  des  moyens  (90i,  902)  pour  fixer 

40  ledit  dispositif  d'alimentation  à  la  gaine  (10)  et 
des  moyens  (E'n,  E'21,  E'12,  E'22)  pourle  connec- 
ter  électriquement  à  une  source  basse  tension 
disposée  à  l'extérieur  de  ladite  gaine. 

45  2.  Bloc  radiogène  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  côté  du  dispositif  d'alimentation 
qui  est  adjacent  au  tube  à  rayons  X  comporte  des 
moyens  de  protection  (94  ̂ 95  ̂ 942,  952)  contre 
le  rayonnement  X  et  le  rayonnement  calorifique 

50  dudit  tube  à  rayons  X. 

3.  Bloc  radiogène  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  protection  (94^ 
95  ̂ 942,  952)  comprennent  une  première  couche 

55  (94  ̂ 942),  en  un  matériau  absorbant  les  rayons  X 
et  une  deuxième  couche  (95!,  952)  en  un  maté- 
riau  réfléchissant  le  rayonnement  calorifique  qui 
revêt  ladite  première  couche. 

6 
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4.  Bloc  radiogène  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  matériau  de  ladite  première  cou- 
che  (94  ̂ 942)  est  du  plomb  et  en  ce  que  le  maté- 
riau  de  ladite  deuxième  couche  (95!,  952)  est  de 
l'aluminium.  5 

5.  Bloc  radiogène  selon  l'une  des  revendications 
précédentes  1  à  4,  dans  son  application  à  un  tube 
(10)  à  rayons  X  à  anode  tournante  (24)  dont  la 
cathode  (20)  est  à  la  masse,  caractérisé  :  10 

-  en  ce  que  ledit  dispositif  d'alimentation  hau- 
te  tension  (54i)  est  disposé  du  côté  de  l'anode 
(24), 
-  en  ce  que  la  borne  de  sortie  haute  tension 
(701)  dudit  dispositif  (54^  est  connectée  à  15 
l'anode  (24)  du  tube  à  rayons  X  par  un 
conducteur  court  (72!), 
-  en  ce  que  la  gaine  comprend  des  premiers 
plots  basse  tension  (E'n,  E'2i)  de  raccorde- 
ment  d'un  côté  aux  bornes  d'entrée  basse  20 
tension  (En,  E2i)  dudit  dispositif  d'alimenta- 
tion  54i)  et  de  l'autre  à  ladite  source  basse 
tension, 
-en  ce  que  la  gaine  (12)  comprend  des 
deuxièmes  plots  basse  tension  (86'!,  88 )̂  de  25 
raccordement  du  stator  du  moteur  d'anode 
tournante  à  une  source  d'alimentation  située 
à  l'extérieur  de  la  gaine,  et 
-  en  ce  que  la  gaine  comprend  des  troisièmes 
plots  basse  tension  (74',  76',  78',  80')  de  rac-  30 
cordement  du  filament  de  cathode  et  de  la 
pièce  de  concentration  à  des  sources  d'ali- 
mentation  du  filament  et  de  polarisation  de  la- 
dite  pièce  de  concentration  situées  à  l'exté- 
rieur  de  la  gaine.  35 

6.  Bloc  radiogène  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  dans  son  application  à  un  tube  (1  0)  à  rayons 
X  à  anode  tournante  (24)  dont  l'anode  est  à  la 
masse,  caractérisé  :  40 

-  en  ce  que  le  dispositif  d'alimentation  haute 
tension  (542)  est  disposé  du  côté  de  la  catho- 
de  (20), 
-  en  ce  que  la  borne  de  sortie  haute  tension 
(702)  dudit  dispositif  d'alimentation  haute  ten-  45 
sion  (542)  est  connectée  à  la  cathode  (20)  du 
tube  à  rayons  X,  par  un  conducteur  court  (722) 
-  en  ce  que  la  gaine  (42^  comprend  des  pre- 
miers  plots  basse  tension  (E'12,  E'22)  de  rac- 
cordement  des  bornes  d'entrée  basse  tension  50 
(E12,  E22)  dudit  dispositif  à  ladite  basse  ten- 
sion, 
-  en  ce  que  la  gaine  (42^  comprend  des 
deuxièmes  plots  basse  tension  (86'2,  88'2)  de 
raccordement  du  stator  du  moteur  d'anode  55 
tournante  à  une  source  d'alimentation  située 
à  l'extérieur  de  la  gaine  et  de  l'anode  à  une 
borne  de  masse  (84'),  et 

-  en  ce  que  la  gaine  contient,  en  outre,  au 
moins  un  transformateur  de  chauffage  (82)  du 
filament  de  la  cathode  (20)  dont  l'enroulement 
secondaire  est  connecté  à  la  haute  tension  et 
dont  les  bornes  d'entrée  de  l'enroulement  pri- 
maire  sont  connectées  à  des  troisièmes  plots 
basse  tension  (82  ̂ 822)  de  raccordement  à 
une  source  d'alimentation  située  à  l'extérieur 
de  la  gaine. 

7.  Bloc  radiogène  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  dans  son  application  à  un  tube  à  rayons  X  à 
anode  tournante  dont  l'anode  (24)  est  à  une  hau- 
te  tension  positive  et  la  cathode  est  à  une  haute 
tension  négative,  caractérisé  : 

-  en  ce  qu'un  premier  dispositif  d'alimentation 
haute  tension  (54^  est  disposé  du  côté  de 
l'anode  (24),  ledit  dispositif  ayant  une  borne 
de  sortie  haute  tension  (70^  qui  est  connec- 
tée  à  ladite  anode  par  un  conducteur  court 
(72^  et  des  bornes  d'entrée  basse  tension 
(En,  E2i), 
-  en  ce  qu'un  deuxième  dispositif  d'alimenta- 
tion  haute  tension  (542)  est  disposé  du  côté  de 
la  cathode  (20),  ledit  dispositif  ayant  une  bor- 
ne  de  sortie  haute  tension  (702)  qui  est 
connectée  à  ladite  cathode  par  un  conducteur 
court  722),  et  des  bornes  d'entrée  basse  ten- 
sion  (E12,  E22), 
-  en  ce  que  la  gaine  comporte  : 
-  des  premiers  plots  basse  tension  (E'n,  E'21) 
de  raccordement  des  bornes  d'entrée  basse 
tension  (En,  E21)  du  premier  dispositif  (54^  à 
une  première  source  d'alimentation  située  à 
l'extérieur  de  la  gaine, 
-  des  deuxièmes  plots  basse  tension  (E'12, 
E'22)  de  raccordement  des  bornes  d'entrée 
basse  tension  (E12,  E22)  du  deuxième  disposi- 
tif  à  une  deuxième  source  d'alimentation  si- 
tuée  à  l'extérieur  de  la  gaine, 
-  des  troisièmes  plots  basse  tension  (86'!, 
88^)  de  raccordement  du  stator  du  moteur 
d'anode  tournante  à  une  source  d'alimenta- 
tion  située  à  l'extérieur  de  la  gaine, 
-  en  ce  que  la  gaine  contient,  en  outre,  au 
moins  un  transformateur  de  chauffage  (82) 
dont  l'enroulement  secondaire  est  connectée 
à  la  borne  haute  tension  (542)  dudit  deuxième 
dispositif  d'alimentation  haute  tension  et  dont 
les  bornes  d'entrée  de  l'enroulement  primaire 
sont  connectées  à  des  troisièmes  plots  basse 
tension  (82  ̂ 822)  de  raccordement  à  une 
source  d'alimentation  située  à  l'extérieur  de  la 
gaine. 

8.  Bloc  radiogène  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  dans  son  application  à  une 
anode  tournante  dont  l'anode  (24)  est  à  une  hau- 
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te  tension  positive  et  la  cathode  (20)  à  une  haute 
tension  négative,  caractérisé  : 

-  en  ce  qu'un  seul  dispositif  d'alimentation 
(54i  ou  542)  est  disposé  d'un  côté  ou  de  l'autre 
du  tube  (10),  5 
-  en  ce  que  ledit  dispositif  d'alimentation  (54  ̂
ou  542)  comporte  un  point  milieu  (M)  connecté 
à  la  masse  de  manière  à  fournir  lesdites  hau- 
tes  tensions  positive  et  négative, 
-  en  ce  que  l'une  des  électrodes  (20  ou  24)  est  10 
connectée  audit  dispositif  d'alimentation  (54  ̂
ou  542)  par  un  conducteur  court  (72̂   ou  722), 
-  en  ce  que  l'autre  électrode  est  connectée 
audit  dispositif  d'alimentation  (54̂   ou  542)  par 
un  conducteur  long,  15 
-  en  ce  que  ledit  conducteur  long  comporte 
des  moyens  d'isolation  électrique  et  calorifi- 
que  ainsi  que  des  moyens  de  protection 
contre  le  rayonnement  X. 

20 
9.  Bloc  radiogène  selon  la  revendication  8,  caracté- 

risé  en  ce  que  les  moyens  d'isolation  électrique 
et  calorifique  ainsi  que  les  moyens  de  protection 
contre  le  rayonnement  X  sont  réalisés  par  un 
conduit  dans  lequel  passe  ledit  conducteur  long.  25 

10.  Bloc  radiogène  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes  1  à  9,  caractérisé  en  ce 
que  la  gaine  contient,  en  outre,  du  moins  un  dis- 
positif  de  mesure  de  la  haute  tension  (91  ̂ 912)  30 
qui  est  connecté  à  une  borne  de  sortie  (93  ̂ 932) 
disposée  sur  la  gaine  par  un  conducteur  (92^ 
922). 

35 
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